
2
ème

édition du Raid Handi-forts - Présentation du projet -
Sollicitations financières

M. BENETEAU DE LAPRAIRIE, Conseiller Municipal Délégué, Rapporteur : La Ville de

Besançon, à travers ses délégations Sport et Handicap, organise pour la deuxième année consécutive

avec le Centre Omnisports Pierre CROPPET, un Raid Sportif et Culturel au coeur de la Ville et de son

agglomération en associant des personnes handicapées (mental et moteur), des sportifs, des

représentants d’entreprises et de collectivités.

Au total, 17 équipes de 6 personnes vont vivre, les 16 et 17 mai prochain, une aventure commune

où les valeurs d’entraide, de coopération, de solidarité seront au coeur de l’action.

Une série d’épreuves sportives et culturelles jalonnera un parcours qui aura pour cadre les collines

et les vallées de l’agglomération et de la ville : Citadelle, Chapelle des Buis, Montfaucon, Planoise,

Velotte, Doubs avec un final le dimanche après-midi sur l’Esplanade des Droits de l’Homme où tout le

monde est invité à venir soutenir et fêter les participants au RAID HANDI’FORTS 2009.

Les personnes valides se prêteront au jeu des mises en situation (parcours dans le noir, parcours

en fauteuil, épreuves sensorielles...) et vivront ainsi, par moment, au diapason des personnes en situation

de handicap.

L’opération mobilise depuis plusieurs mois le secteur du handicap et le mouvement sportif

associés à la préparation, à l’entraînement des équipes et à l’organisation générale et logistique.

Cette action concrétise une volonté conjointe des délégations «Personnes Handicapées» et

«Sports» d’oeuvrer pour une meilleure prise en compte dans la ville des personnes en situation de

handicap, pour favoriser leur accès aux activités notamment sportives et leur intégration pleine et entière

à la vie sociale.

Le pilotage général est assuré par le Centre Omnisports Pierre CROPPET et pour la Ville, par la

Mission Handicap du CCAS et la Direction des Sports qui mobilisent leurs moyens humains et techniques.

Hors bénévolat et contributions volontaires, le budget global est évalué à 51 000 € dont 13 000 €

pris en charge directement par les entreprises et les partenaires économiques au titre du parrainage des

équipes et de la fourniture des équipements.

La Ville prendra en charge les dépenses par mobilisation de ses moyens permanents et sur les

crédits inscrits au BP 2009 de la Direction des Sports.

Elle a sollicité le soutien financier de partenaires et reçoit l’aide du Département du Doubs pour un

montant de 2 500 € et de la CAGB pour un montant de 2 000 €.

Le Ministère de la Jeunesse et des Sports sollicité via sa Direction Régionale pour une aide à

hauteur de 5 000 € n’a pas encore fait connaître sa réponse.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- se prononcer sur ce projet

- décider de solliciter l’Etat (Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports) pour le versement

d’une subvention de 5 000 €.

«M. LE MAIRE : Deuxième édition du Raid Handi-forts qui est un grand succès.
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M. Teddy BENETEAU DE LAPRAIRIE : Le Raid Handi-forts est une réponse politique à la

demande des mouvements sportifs, des personnes valides et des personnes handicapées. Comment

permettre à ces deux publics de vivre ensemble des activités sportives ? Il faut savoir que la Ville de

Besançon est la première ville de France à porter ce type de projet. La deuxième édition est une réelle

demande du public grâce au succès de la première. Le Raid Handi-forts c’est une aventure en trois temps

formalisés, premier temps : la construction des équipes, moment où les personnes se rencontrent,

découvrent leurs différences, se préparent et découvrent une partie des activités physiques, deuxième

temps ce week-end, les 16 et 17 mai où les équipes vont vivre une aventure sportive, culturelle forte et

intense, et comme nous filmons cette manifestation, troisième temps, le moment de projection du film du

Raid où les souvenirs font revivre l’aventure. Le Raid c’est 17 équipes, 102 participants en sachant qu’à ce

jour nous avons dû refuser une trentaine de personnes, 36 personnes handicapées moteur, sensoriel,

mental. Une entreprise marraine par équipe du secteur privé, 14 associations du monde du handicap et

14 associations aussi du mouvement sportif, une équipe de 150 encadrants. C’est aussi une forte

implication du mouvement sportif, des associations de personnes handicapées, des partenaires privés,

de l’école d’infirmières, de l’université et des services de la Ville de Besançon. Le Raid est une

collaboration entre la délégation de mon ami et collègue Jean-Jacques DEMONET de la mission

handicap, le centre Pierre Croppet et ma délégation sport et handicap. Le Raid est une médiation qui

s’adresse à tous les publics, valides ou en situation de handicap dont la finalité est la découverte de l’autre

avec ses forces et ses faiblesses. Je vous invite ce week-end à venir au départ du Raid à 9 heures au col

des Trois Châtels et à l’arrivée le dimanche à partir de 14 heures au village du Raid sur l’Esplanade des

Droits de l’Homme.

M. LE MAIRE : Merci Teddy, je crois qu’effectivement c’est une opération exceptionnelle, plutôt

unique en France d’ailleurs tu l’as dit Teddy, qui est menée à la fois par la délégation des sports et

toi-même donc et par notre ami Jean-Jacques DEMONET que nous avons salué tout à l’heure».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 4, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, se prononce favorablement sur ce projet et décide de solliciter de

l’Etat l’octroi d’une subvention de 5 000 €.

Récépissé préfectoral du 25 mai 2009.
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